
REGLEMENT:
Selon les conditions du règlement cantonal et avec les dispositions ci-dessous.

INSCRIPTIONS:
Doivent être adressées au commissaire pour le 03 janvier 2014 dernier délai.
Pour des raisons d'organisation, les inscriptions tardives ne seront pas acceptées.

RECEPTION DES ANIMAUX:
Les sujets transportés par voiture devront arriver le même jour pour 20 h 00.
Chaque lapin portera dans l'oreille gauche le numéro de sa case d'exposition ( feutre indélébile )
Les anatidés et gallinacés d'ornement devront être accompagnés d'une fiche portant leur numéro   
de bague, ainsi que leur année de naissance. Sans ces indications, le sujet ne sera pas jugé.

ALIMENTATION DES LAPINS: Granulés, foin et eau

ASSURANCE, VENTES ET RECOMPENSES: Selon le règlement cantonal
Tous les exposants recevront une récompense.

ENTREE: gratuite pour les exposants. CATALOGUE: ( Un par famille ) OBLIGATOIRE. 

Veuillez joindre à votre inscription le récépissé postal de votre versement.

Volailles, palmipèdes Lapins Pigeons
et oiseaux de parc

Lot (1,2)            30.- Sujet isolé            20.- Collection                   28.-             30.-
Lot suivant                                    16.-           20.- Lot (1,2 )            30.- Collection suivante      20.-
Troupeau ( 1,5 )                             35.-           40.- Lot suivant            20.-
Couple (oiseaux de parc )              28.-           30.- Collection            40.-

PERMANENCE TELEPHONIQUE DE L'EXPOSITION: 077.416.05.15

PROGRAMME:
Mardi 28 janvier 2014          Réception des animaux jusqu'à 20 h 00
Mercredi 29 janvier 2014 Jugement
Jeudi 30 janvier 2014          Ouverture de l'exposition de 8 h 00 à la nuit
Vendredi 31 janvier 2014  INAUGURATION OFFICIELLE A 11 H
Samedi 01 février 2014       Ouverture de 8 h 00 à la nuit
Dimanche 02 février 2014    Ouverture de 8 h 00 à 17 h 00  

LE BUREAU DES VENTES FONCTIONNERA DURANT TOUTE L'EXPOSITION DE 8 H 00 A LA NUIT

                                                  POUR LE COMITE D'EXPOSITIONPOUR LE COMITE D'EXPOSITION         

Cédric RIBEIRO Margareth GASSER Muriel BERTHOUD
       Président       Commissaire       Secrétaire

                 Exposition cantonale genevoise 

                                    Du 30 Janvier au 02 février 2014
                                                           PLACE DE SARDAIGNE - CAROUGE - GENEVE

                               d'aviculture, de cuniculture et de colombophilie.

AUCUN RETRAIT DES SUJETS  
AVANT 17 H 00 


